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question concernant des congés

Par steph3870, le 13/03/2022 à 20:03

Bonjour 

Je suis de repos le lundi, je travaille du mardi au samedi midi

Je souhaite prendre mon vendredi et mon samedi en congés, combien de jours au total vont
être décomptés? 

Est ce que le lundi suivant va être considéré comme un congés ou pas? 

Je suis sur une base de 2.5 jours de congés par mois, soit 30 jours ouvrables par an .

J'aurais 2 jours de décomptés, ou 3 ? 

Cordialement

Steph

Par Marck.ESP, le 13/03/2022 à 20:13

Bonjour
3 questions svp
Que dit votre convention professionnelle ?
Y a-t-il un accord de branche ou d'entreprise?

Par janus2fr, le 14/03/2022 à 08:37

Bonjour,

C'est simple, vos congés étant décomptés en jours ouvrables (puisque vous disposez de 30
jours de cp annuels), le principe est que l'on compte tous les jours ouvrables entre le 1er jour
où vous auriez du travailler et la reprise. Donc dans votre cas, 1er jour où vous auriez du
travailler, le vendredi, dernier jour ouvrable avant la reprise, le lundi, le dimanche n'étant pas



un jour ouvrable, cela vous fait donc vendredi, samedi et lundi de décomptés, soit 3 jours.

Par steph3870, le 14/03/2022 à 18:54

merci pour votre réponse
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